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Histoire  (brève)  de la construction 
européenne 

 
L’idée d’une unification de l’Europe est une idée ancienne ;  au 19ème siècle, on a beaucoup parlé de 
l’Europe ;  Lamartine et Hugo par exemple  ont proposé de réfléchir à  la création « des Etats unis 
d’Europe ». 
 
Après  la 1ère guerre mondiale, Aristide Briand a présidé une Union Paneuropéenne après avoir 
soutenu la nécessité d’une sécurité collective.(Société des Nations en 1919) 
 
En 1945, l’Europe est en ruine, il faut : 
 
- oublier les haines entre beaucoup de nations ; 
- oeuvrer pour la défense de la paix, de la démocratie, des droits de l’Homme 
- tenter d’exister devant les deux Grands en allant vers une organisation communautaire des 
petits états dans le domaine économique et politique. 
 
Des hommes portent ces idées, ce sont les Pères fondateurs de l’Europe : Jean Monnet, Robert 
Schuman (ministre des affaires étrangères), Adenauer (1er Chancelier de la RFA) Spaak (Belgique, 
chef de file des socialistes belges) et De Gasperi (Président du conseil des ministres). 

 
1950 - 1969   LES GRANDS TRAITES FONDATEURS 
 
18 avril 1951 : Traité de Paris (la Belgique, la France, l'Italie, la République fédérale d'Allemagne, 
le Luxembourg et les Pays-Bas) engagé par Schuman  le 9 mai 1950 : mise en commun de la 
production du charbon et de l’acier.  Naissance de la Communauté européenne du charbon et 
de l'acier (CECA). 
  

Le but : optimiser  la production, les échanges, créer les solidarités, stabiliser des prix. 
L’expérience réussit. 

 
25 Mars 1957 : Traité de Rome : création de la Communauté Economique Européenne, 
CEE, ou Marché commun et de la Communauté européenne de l’énergie atomique, Euratom. 
Le Marché commun s’ouvre aux  produits industriels. On garde les douanes à l’extérieur de la 
communauté.  
 
La CEE se dote d’institutions : Conseil des Chefs d’Etat (Bruxelles), Commission permanente avec 
des commissaires nommés pour mettre en œuvre les projets des chefs d’état, embryon d’assemblée 
parlementaire. 
 
En 1962, création de  la  Politique agricole commune,  PAC, avec  préférence communautaire 
 
- Assurer la sécurité alimentaire, le revenu des paysans. 
- Organiser les marchés et stabiliser les prix. 
- Améliorer la qualité des produits, gérer les excédents. 
  
Le  FEOGA (fonds européen d’orientation et de garanties agricoles) assure les équilibres et les 
garanties.  
 
Dans la période 59 - 69, l’esprit communautaire prévaut malgré les réticences de De Gaulle ( le 
plan Fouchet est refusé). 
 
En 1969, la CEE est déjà une réalité forte en Europe. 
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LA COMMUNAUTE DE  1969 A  1990 : Approfondissement et élargissement 
 
Après De Gaulle, l’Europe s’équilibre à l’ouest ;  
 
- 1er janvier 1973 : adhésion du Royaume Uni, de l’Irlande et du Danemark  
- 1975 : la Convention de Lomé jette les bases des relations entre les 9 et  46 pays ACP 
- 1975 : création des FEDER – fonds européens de développement régional 
- 1975 : création du SME et de l’ »Ecu » comme monnaie de compte 
- 1979 : les députés européens sont élus au suffrage universel pour la première fois 
- 1981 : la Grèce adhère 
- 1983 : création de l’ Europe Bleue (pêche) 
- 1986 : l’Espagne et le Portugal, jeunes démocraties entrent dans la CEE 
- 1986 : Acte unique européen qui prévoit un marché unique et sans frontière avec les 4 
libertés (circulation libre des marchandises, des hommes, des capitaux, des services) 
- 1990 : accords de Schengen réglementent partiellement la circulation des hommes en 
Europe 
 
L’Europe avance pas à pas malgré d’innombrables crises. A 12 pays , on a réussi une vraie 
performance communautaire. 
 
1989 – 2009 - DE LA CHUTE DU MUR DE BERLIN A AUJOURD’HUI : 
NOUVEAUX HORIZONS -  DIFFICULTES ACCRUES 
 
Le 7 février 1992,  Traité de Maastricht sur l’Union européenne  
 
- On va préparer l’établissement d’une monnaie unique, l’Euro. 
- On renforce les pouvoirs du Parlement (codécision). 
- On définit des projets pour une politique étrangère et de sécurité. 
- On met au point le principe de la subsidiarité. 
- On crée la citoyenneté européenne. 
- La Cour des comptes devient une institution communautaire. 
 
En 1995, l’UE passe à 15 avec l’entrée de la Finlande, de l’Autriche et de la Suède  
 
Mai 1999 : le  Traité d’Amsterdam prévoit des mesures pour lutter contre toutes les formes de 
discriminations et pour protéger les droits des citoyens. 
 
Février 2003, Traité de Nice : il adopte la Charte des droits fondamentaux, il prépare l’entrée de 
10 nouveaux membres. 
Mai 2004 : adhésion de Chypre, Malte, de l’Estonie, de la Lettonie, de la Lituanie, de la Hongrie, de 
la Pologne, de la République tchèque, de la Slovénie, de la Slovaquie.  
 
2005 : échec du TCE  (Traité de la constitution européenne)  préparé depuis 2003  
 
Le 13 décembre  2007 : Traité de Lisbonne : sortie de l’impasse et reprise d’une grande partie 
de ce que prévoyait le TCE (Traité de constitution européenne) sur les institutions 
 
On peut retenir :  
- Président du conseil européen élu pour 2ans et demi renouvelable  
- Création d’un Haut représentant de l’Union pour Affaires étrangères et politiques de sécurité 
- Charte des droits fondamentaux ( non signée par le Royaume Uni et la Pologne) 
- Renforcement des pouvoirs du Parlement 
 
Janvier 2007, la Bulgarie et la Roumanie adhèrent. 
 
Aujourd’hui on attend la signature du traité de Lisbonne par l’ensemble des 27 pour le 
mettre en œuvre. 
(Réf Wikipédia) 
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Chronologie de l'Union européenne  
 

Union européenne - Traités européens, histoire 

  

1951 1957 1965 1986 1992 1997 2001 2002 2009 ? 

    
Conseil 

européen 
(CE) 

U N I O N   E U R O P É E N N E  ( U E ) 

Communauté européenne du charbon et de l'acier (CECA)   

Communauté économique 
européenne (CEE) Communauté européenne 

Justice et 
affaires intérieures (JAI) 

  
...Communautés 

européennes : CECA, CEE, 
Euratom Politique étrangère et de 

sécurité commune (PESC) 

  

  

Euratom (Communauté européenne de l’énergie atomique) 

Traité de 
Paris 

Traité de 
Rome 

Traité de 
fusion 

Acte 
unique 

Traité de 
Maastricht 

Traité 
d’Amsterdam 

Traité de 
Nice 

Traité de 
Lisbonne ? 

  

« TROIS PILIERS » : Communautés européennes (CE, Euratom), Politique extérieure et 
de sécurité commune (PESC),   


